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LETTRE DATEE DU 24 DECRMRRE 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LR CHARGE D'AFFAI[RES PAR INTERI[M DE LA MISSION PERMANRNTE DE 

L'IRAQ AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouveraezemt et come suite à nos lettres précédente8 
concernant les violations par le Aoweït dea dispositions du cessez-le-feu 
emtrs l'Iraq et le Koweït, j'ai l'honneur de ~OUI inforator de ce qui suit : 

1) Le 25 novembre 1991, à 15 h 30, huit véhicules ayant à leur bord 
35 él&ents &a tenue civile portant des armes 16géres et moyennes ont franchi 
la frontière internationale jusqu'au point de coordonnées 502-364, dans le 
mateur sud (carte d*Al-Baten). 

2) Le 27 novembre 1991, à 15 heurea, un appareil de coau>at venant du 
poste de Jarichan l t ae ditigraat vers le pomte d*Al-Rahil, a rutvolé les 
fronti&rez irago-kowïtiennes à uze vitesse de 500 à 700 Wh et à une 
altitude de 1 000 arjtrar, dan8 le secteur sud (carte d'Ounr Al-UaUafaa). 

3) La 27 novunbrr 1991, à 15 heures, deux appareils de combat venant du 
côtd koveïtieo et wolazt i uze vite88e de 500 à 700 kWh et b une altitude 
de 2 500 aàtror, ont pénétd l'erpace a6ri.a iraquien sur uno distaace de 5 
à 8 km on direction du mont 8ane8, dam 10 secteur rud (carte 
d'OumAl-bladafu). 

4) La 17 8écmbre 1991, & 9 h 20, trois 8pp8railr de combat, venant du 
côti koweïtiea et volint i use altitude da 1 500 mètres, ont pidtr& l'oapaca 
ahian iroquian 8ur ttnm distance cle 2 kilomitrer 4~18 le roctrur sud, avant de 
rebrousser cberfn. 

tn vous informaat d8 ces violation8 de8 dispositions du cesser-le-feu 
entre l'fr8q et 10 Roweït asrôties par la risolution 667 (1991) du Conseil de 
ricuriti, aous vous prions de prendre toutes 108 m8ure8 rrice88airor pour 
prhnit la r/p/tition de tels iocidentr, 8t ce conformheat l w rigler et 
principer de la Charte des Ratioor Uaior. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le terrte de ta 
présrente lettre conune document du Conseil de sécurité. 

(u) Sabah Talat RADRAT 


